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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 26 JUIN 2024 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  
Remplacement du Commissaire aux Comptes suppléant 

CINQUIEME DÉCISION 

L'associée unique nomme la société APPEASE, domicilié 2, Boulevard du Général de Gaulle 
- 92120 MONTROUGE, en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant, en remplacement
de Monsieur Thierry BENYAMIN,  démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat
de son prédécesseur, soit jusqu'à la décision de l'associée unique sur les comptes de
l'exercice clos le 31 Décembre 2025.

SIXIEME DÉCISION 

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Certifié conforme 
Le Président 


